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COMPTE RENDU DE LA COMISSION RESTAURATION 

Sur le Site du 8 Mai du 24/01/2023 Année 2022-2023 

 

Personnes présentes :  

✓ Mme Anne JOSSE, Chef d’établissement premier cycle (primaire) 

✓ Mme POTIER, Attachée de Gestion 

✓ Mme Ingrid POIRON, Chef Gérant de la société ELIOR 

✓ 4 Délégués de classes du CM1 à la 4ème   

✓ Mr Jean-Pierre COIMBRA membre de l’APEL 

La commission commence à 16h45 par un tour de table, chaque élève soumet ses remarques et 

questions puis la parole est donnée aux représentants de l’APEL qui exposent les questions remontées 

par les membres de l’APEL. 

Les réponses sont données avec une présentation de solutions et d’axes d’amélioration. 

1- Les plateaux de la cantine sont mouillés (point déjà abordé lors de la précédente commission).  

Mme Ingrid POIRON et Mme POTIER précisent que des nouveaux plateaux vont être mis en service de 

façon à avoir 1 plateau par élève et ainsi résoudre de manière pérenne le problème des plateaux 

mouillés.   

Des membres de L’APEL ont pu constater lors de leur venue sur site, le 02/12/2022, que les suggestions 

faites lors de la première commission, à savoir notamment mettre à disposition, des élèves, des 

serviettes afin qu’ils puissent poser leur pain dessus et qu’il ne soit pas mouillé a été appliqué. 

 
2- Couverts sales  

 
Ce problème avait déjà été également abordé lors de la précédente commission, en effet des élèves 
remettent volontairement leurs couverts sales dans les bacs à couverts propres. 
Les élèves ont été informés que des sanctions seront prises à l’encontre des responsables si les 
personnels de cantine le constatent. Les surveillants vont être encore plus vigilants.  
Afin de réduire au maximum la possibilité à certains élèves de pouvoir continuer ce type d’action, il a 
été convenu que les élèves ont interdiction totale de remonter la file en sens inverse et doivent en cas 
d’oubli de denrées demander directement au personnel de cantine. De plus, une corbeille de pain a 
été installée au niveau de la salle des Maîtres. 
 

3- Carafes d’eau 



2 
 

 
Mme Ingrid POIRON informe que les carafes d’eau ont été retirées afin d’éviter tous désagréments. 
Les élèves doivent donc aller se servir directement à la fontaine avec leur verre d’eau. Cette décision 
permet également de limiter les quantités d’eau gaspillées. 
 

4- Repas et ambiance 
 
Les délégués des élèves de 6ème et 4ème remontent que les repas sont appréciés et peuvent demande à 
se resservir. L’ambiance est bonne. Ils n’ont donc rien à signaler. Les autres déléguées confirment 
également ces points. 
 

5- Tris déchets et rangements des plateaux 
 
Mme POTIER et Mme Ingrid POIRON informent qu’une table de tri va être installée dans la cantine. Les 
élèves seront donc amenés à trier leurs déchets, puis à trier les couverts se trouvant sur leurs plateaux.  
De cette manière, chacun sera mis à contribution pour le respect du tri des déchets.  
Cette table de tri, permettra également de dégager du temps au personnel de cantine afin de pouvoir 
réaliser d’autres actions, en effet les couverts, verres et assiettes seront rangées par les élèves dans 
les bacs prévus à cet effet. 
 

6- Ateliers Cuisine 
 
Mme POIRON réfléchit actuellement à des ateliers cuisine qu’elle pourrait mettre en place sur la fin 
d’année pour les primaires et sur les temps de permissions pour le collège.  
 

7- Travaux dans la cantine 
 
Mme POTIER explique que des études sont en cours de réalisation par différents organismes pour des 
travaux qui seront réalisés dans les années à venir.  
 
Enfin, concernant les questionnaires de satisfaction sur la cantine, Mr COIMBRA précise que les 
questionnaires lui ont été remis tardivement mais il s’est engagé à faire un rapide retour sur ceux-ci et 
en informera la Direction ainsi que Mme POIRON. 
 
Fin de la commission à 17h35. 
 

 


